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Passage de la 1ère pâle d’éolienne  

 

 
 

 

 

 

 

 

Maintenir et améliorer les services apportés à nos concitoyens 

est primordial pour notre municipalité. Cela passe notamment 

par des moyens matériels mis à disposi�on de notre personnel. 

  

Pour notre équipe technique en 2019 nous avons fait l’acquisi�on d’un bras 

épareur/ débroussailleur d’une valeur de 23 000 € perme%ant d’entretenir 

régulièrement les accotements de la voirie communale et de la voirie dépar-

tementale en aggloméra�on. 

  

Dernièrement nous venons de faire l’achat d’une balayeuse d’une valeur de 

11 000 euros, afin d’avoir un entre�en correct et rapide des fils d’eau pour les 

rues équipées de tro%oirs. 

Un programme annuel de balayage vous sera communiqué afin d’éviter le 

sta�onnement de véhicules les jours de ne%oyage . 

  

Nous avons procédé au réagencement des bureaux d’une par�e de la cellule 

administra�ve de la mairie d’Enquin et prochainement des travaux d’isola�on 

et de mise en conformité seront réalisés à la mairie d’Enguinega%e. 

  

Nous réfléchissons par ailleurs à modifier les heures d’accueil au public de nos 

deux mairies afin de les rendre plus compa�bles avec les contraintes            

horaires  professionnelles de notre popula�on.  

Cela nécessitera une réorganisa�on des tâches du personnel administra�f et 

pourrait se me%re en place au début de l’année 2021. 

  

Dans nos zones rurales, les services 

communaux qu’ils soient techniques ou 

administra�fs sont plus que jamais en 

ce%e période par�culière indispensables 

à notre popula�on. Il nous appar�ent 

donc de les conforter afin de con�nuer 

d’être à l’écoute et au service de tous.  

 

Hervé Dupont 

Maire d’Enquin lez Guinega�e 

 

Les Echos du conseil 

INFOS 

Site internet : www.enquinlezguinegatte.fr 

Mairie Enquin 

 

Les a%esta�ons de déplacement dérogatoire sont télé-

chargeable sur l’adresse internet suivante :  

h%ps://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-

Ministere/A%esta�ons-de-deplacement 

Vous pouvez également télécharger sur se site  l’a%esta-

�on au format numérique sur votre téléphone portable. 

Pour les personnes qui n’ont pas d’accès à Internet ou 

qui n’ont pas de téléphone portable leur perme�ant 

d’u�liser le format d’a�esta�on numérique, la mairie 

met à votre disposi�on des a�esta�ons vierges à venir 

re�rer pendant les jours et horaires d’ouverture. 

L’employeur ou l’établissement scolaire sont chargés de 

fournir l’a%esta�on de déplacement professionnel et le 

jus�fica�f de déplacement scolaire. 



3 500 € 

 

Marché de travaux Rue Ernest Hermand 

Vu la décision du Conseil municipal de réaliser les travaux d’aména-

gement de la rue Ernest Hermand, vu le rapport d’analyse des offres 

réalisé par le maître d’œuvre INGEO, la commission d’appel d’offres 

a a%ribué le marché à l’entreprise DUFFROY pour un montant HT de 

242 918 €. Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer 

le marché.  

Réunion du 14 octobre 2020 

Adhésion AGEDI 

Afin de pouvoir transme%re ses délibéra�ons par voie électronique 

au service de l’Etat, la commune u�lise un logiciel fourni par le syndi-

cat AGEDI. Le conseil municipal décide à l’unanimité d’adhérer à ce 

syndicat pour pouvoir con�nuer à bénéficier de ce logiciel. 

Bornes de collecte papier/carton 

La CAPSO en partenariat avec l’industrie pape�ère locale 

et la Communauté de Communes du Pays de Lumbres a 

souhaité mener une réflexion concernant le recyclage du 

papier/carton, privilégiant les principes mêmes de l’écono-

mie circulaire, notamment en favorisant la « boucle » lo-

cale de valorisa�on de ces matériaux. 

Il est ainsi prévu que la CAPSO installe, sur le domaine 

public des Communes, des bornes d’apport volontaire de 

récupéra�on du papier /carton. 

Ces bornes sont alimentées en papiers/cartons, en colla-

bora�on avec des associa�ons sélec�onnées par la com-

mune, en partenariat avec la CAPSO. 

La CAPSO assure ensuite, directement ou via un intermé-

diaire spécialisé, la collecte de ces bornes, et la livraison 

du papier/carton, vers différents pape�ers, en vue de leur 

valorisa�on. 

Les rece%es générées par la vente des papiers/cartons 

ainsi collectés sont en par�e reversées auprès des struc-

tures ayant par�cipé à la valorisa�on de ces maté-

riaux dans une démarche d’incita�on posi�ve. La CAPSO 

perçoit 80 €/tonne et reverse 56 €/tonne à l’associa�on 

désignée. 

Vu l’intérêt porté par l’associa�on des parents d’élèves à 

ce disposi�f, le conseil municipal à l’unanimité autorise 

l’installa�on des deux bornes de collecte, une devant le 

groupe scolaire et la seconde près du cime�ère d’Enguine-

ga%e, au profit de l’associa�on des parents d’élèves. 

La commune invite tous les habitants à par�ciper à ce�e 

collecte. Ce geste éco-citoyen perme�ra à la fois de par�-

ciper à l’économie par la valorisa�on des papiers/cartons 

par les papeteries locales et à l’associa�on des parents 

d’élèves de collecter des fonds pour financer les projets 

pédagogiques de l’école. 

 

Formation des élus 

L’ar�cle L.2123-12 du CGCT dispose que les membres d’un Con-

seil municipal ont droit à une forma�on adaptée à leurs fonc-

�ons. 

Les élus salariés ont droit à un congé de forma�on de 18 jours 

pour toute la durée de leur mandat. 

Les frais de forma�on cons�tuent une dépense obligatoire 

pour la commune. Ils doivent être inscrits au budget pour un 

montant prévisionnel qui ne peut être inférieur à 2% du mon-

tant total des indemnités de fonc�on suscep�bles d’être al-

louées aux élus de la commune (montant théorique) ; les dé-

penses réelles ne pouvant excéder 20 % du même montant. 

Les frais de forma�on : frais de déplacement + frais d’enseigne-

ment + compensa�on en cas de perte de salaire. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimi-

té d’établir un plan de forma�on lié à l’acquisi�on de compé-

tences nécessaires à leur mandat ou lié à leurs déléga�ons et/ou 

à leur appartenance aux différentes commissions ou favorisant 

l’efficacité personnelle. Le conseil municipal décide d’inscrire au 

budget 2020 la somme de 2500 € au �tre des frais de forma�on 

et acte la décision modifica�ve perme%ant ce%e inscrip�on au 

budget.  

 

 

 

 

 

Les travaux de la commission communica�on ont permis de définir 

un plan de communica�on et sa mise en œuvre. 

Ainsi quelques modifica�ons du site internet ont été décidées afin 

de le rendre plus explicite, les mises à jours sont en cours. 

La commission a proposé au conseil municipal d’avoir recours à des 

réunions publiques et/ou des ques�onnaires en ligne distribués avec 

le TANDEM pour perme%re à la popula�on de s’impliquer                

davantage dans les projets menés par la commune. 

Afin de renforcer la communica�on en faveur de nos entreprises un 

cahier d’adresses sera établi et distribué via le TANDEM en fin d’an-

née. Si vous êtes entrepreneur et que vous souhaitez y figurer, n’hé-

sitez pas à vous rapprocher de la Mairie, par téléphone ou mail. 

Aménagement du terrain jouxtant la 

salle des fêtes d’Enguinegatte 

 

Une réunion publique s’est tenue le samedi 26 septembre. 

Une quinzaine de personnes, élus et habitants étaient         

présents afin de faire part de leurs proposi�ons d’aména-

gement de ce terrain de 2500 m². 

Déplacement du Monument aux Morts 

Une par�e des habitants est a%aché à l’emplacement his-

torique du Monument et ne souhaitent pas que celui-ci 

soit déplacé dans le terrain à côté de la salle des fêtes. 

Afin d’assurer la sécurité des cérémonies commémora�ves 

se déroulant devant le Monument aux Morts, des barrières 

seront installées. 

Places de parking 

Afin de compléter le parking existant, il serait intéressant 

de prévoir l’aménagement d’une vingtaine de places de 

sta�onnement supplémentaires sur ce terrain avec un sens 

unique de circula�on.  

Emprise pour modifica on ou extension de la salle 

des fêtes 

Pour an�ciper des travaux de modifica�on de l’entrée et 

d’agrandissement de la cuisine qui viendraient à être pro-

grammés, une bande d’environ 5 m sera laissée enherbée 

tout du long de la salle côté gauche avec la pose d’un gril-

lage et d’un portail. 

Jeux de plein air 

Ont été évoqués comme jeux : 

Balançoire, mur d’escalade, terrain de badminton et jeux 

d’extérieurs pour les pe�ts. 

Terrain de pétanque, agrés spor�fs et table-banc pique-

nique. 

La commune fera faire une étude chiffrée de ces différents 

aménagements.   


